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EXTRAIT AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

N°10 

 

DATE DE LA 
CONVOCATION 

08/04/2025 

L’an deux mille vingt cinq 
Le onze avril à dix-huit heures et quarante-cinq minutes. 

DATE D’AFFICHAGE AU 
PUBLIC 

08/04/2025 

Le conseil municipal régulièrement et légalement convoqué s’est réuni à la mairie 
en séance publique sous la présidence de M. BAZOT Ludovic, maire de la 
commune 

NOMBRE DE 
CONSEILLERS 

 
En exercice : 8 

Présents : 6 

Absent représenté : 1 

Absent : 1 

Votants : 7 

 

Etaient présents : Elizabeth DUFOUR - Patricia BAZOT - Isabelle ROBERT - Olivier 
MAUGER - Olivier FLIGNY 
 
Absent représenté : Laurent RONDEAU (pouvoir à Mme DUFOUR) 
 
Absent : José MATIAS CARVALHO DE MOURA 
 
Secrétaire de séance : Elizabeth DUFOUR 
 
Le quorum étant atteint durant toute la délibération 

DÉLIBERATION 
N°10 

 
OBJET : 

Fongibilité des crédits 
à hauteur de 7.5% 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 introduit dans ses dispositions la 
possibilité pour le Conseil Municipal de déléguer au Maire la faculté de procéder à 
des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs 
aux dépenses de personnel. Cette fongibilité des crédits est autorisée dans la limite 
maximale, fixée à l’occasion du vote du budget, de 7.5% des dépenses réelles de 
chaque section. Lorsque l’autorisation lui est donnée, le maire rend compte de ces 
mouvements de crédits auprès de l’assemblée délibérante lors de sa plus proche 
séance. 
 
Il est proposé d’adopter cette disposition de souplesse budgétaire, qui permettra de 
réaliser des opérations de virement de crédits budgétaires entre chapitres avec 
rapidité, dans la limite de 7.5% du montant des dépenses réelles de chacune des 
sections. 
 
Vu l’article L5217-10-6 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu les instructions budgétaires et comptables de la nomenclature M57 ;  
 
Considérant que la collectivité a adopté la nomenclature M57 au 1er janvier 2022 ;  
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Le conseil municipal après en avoir délibéré procède au vote à main levée à la 
demande de la majorité des conseillers : 
 
Décide à l’unanimité d’AUTORISER Monsieur le Maire à procéder à des virements 
de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel, dans la limite de 7.5 % du montant des dépenses réelles de chaque 
section, à compter du 1er janvier 2025. 
 

 
CACHET MAIRIE 

Fait à le BELLAY EN VEXIN, le 15/04/2025 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 

Le Maire, 
 
 

Ludovic BAZOT 

 Le secrétaire de séance, 

 
Elizabeth DUFOUR 

 


